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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-1665/PCG  nommant ordonnateur délégué et portant 
délégation d signature
n° 71-1665/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

8 décembre 1971

Numéro JO

n° 24 du 27/12/1971
Date  du numéro

27 décembre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1° —M. L. Ponse, administrateur de la ville de Paris, Directeur des Finances, est nommé ordonnateur délégué des budgets 

di Territoire.

Art. 2

A cet effet, délégation permanente est donnée à M. L. Ponse, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du 

Président du Conseil de Gouvernement : Tous mandats de paiement, de virement, de délégation, toutes pièces justificatives 

de dépenses, tous ordres de recettes, toutes autorisations de dépenses et, en général, toutes les pièces relatives à des 

opérations commerciales concernant : — le budget du Service local; — le budget annexe du Port. 08 En cas d’absence ou 

d’empêchement de M. Ponse, la délégation prévue aux articles précédents sera exercée par M. Larré, attaché d’administration 

centrale, ou M. Billaut, attaché de préfécture adioints au Directeur des Finances.
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